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Erwagungen

E. 20

décembre 1985 incident - soient passibles d'une peine; en effet, méme lorsqu'un
automobiliste n‘ajamais commis d'infraction grave aux regles de la circulation, on n'en tient
guere compte dans notre systeme juridique. Ces derniers temps, les cas de ce genre se font
si nombreux gqu'il Simpose de prendre des mesures pour y remédier. Le Consell fédéral est
par consequent chargé:

Export aus OpenCaseLaw (CCO0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht vertffentlichte
Originatext. Quellen-URL siehe oben.



